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Avis de la Communauté de communes du Pays de Wissembourg sur le Schéma Régional 

des Carrières du Grand Est 

 

 

L’orientation 1 « Prendre en compte les zonages environnementaux » de l’objectif 2 

« préserver le patrimoine environnemental du territoire » du tome 4 du schéma régional des 

carrières instaure une classification des enjeux environnementaux qui aboutit à un zonage 

environnemental du territoire selon 4 niveaux : 0, 1, 2 et 3. 

Ces zonages environnementaux prennent en compte différentes zones, périmètres de 

protection et inventaires qui ont une portée réglementaire et une sensibilité qui doit induire 

une prise en compte adaptée dans les projets de carrières. Le tableau 1 à la page 31 énumère 

ce qui a été pris en compte dans chacun des 4 niveaux du zonage environnemental. 

La cartographie interactive mise à disposition sur le site https://carmen.developpement-

durable.gouv.fr/12/RessCarr_R44_201208.map# permet de prendre connaissance de la situation 

du territoire au regard de ce zonage environnemental.  

La communauté de communes du Pays de Wissembourg comprend sur son territoire deux 

carrières (entourées en bleu sur la carte ci-dessous) : la carrière de roches ornementales 

Rauscher située dans le massif du Hochwald au sud-ouest du ban communal de Wissembourg 

ainsi que la carrière de minéraux industriels Derichebourg située à cheval sur les bans 

communaux de Riedseltz et de Wissembourg.  

 
Extrait zonage environnemental carmen carto 
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La carrière Rauscher est située dans un zonage environnemental de niveau 3 ce qui revient à 

permettre son maintien, voire son extension en appliquant le droit commun des ICPE et les 

mesures ERC. Or le zonage appliqué à ce secteur du massif du Hochwald semble totalement 

ignorer la présence de périmètres de protections rapprochés de captage d’eau potable (voir 

carte ci-dessous) qui devrait normalement conduire à placer une large partie du massif en 

niveau 2 et non en niveau 3 au regard du tableau de classification des enjeux 

environnementaux page 31. 

 
Extrait tableau de classification des enjeux environnementaux tome 4 

 

Une partie du périmètre existant de la carrière Rauscher est concernée par un périmètre de 

protection rapproché de captage d’eau potable. Son activité actuelle et son éventuelle 

extension devraient être soumises à des contraintes de niveau 2 et non de niveau 3. 

Par ailleurs des relevés de l’ONF font état de la présence de deux nids de grands ducs à 

proximité immédiate de la carrière. 

Enfin, la charte du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord vient préciser l’enjeu 

d’intégration paysagère des carrières situées dans le secteur du piémont des Vosges ce qui 

devrait également conduire à placer ce secteur en niveau 2. 
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